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MINISTERE DE LA PECHE, DES INFRASTUCTURES MARITIMES ET PORTUAIRES 

DIRECTION DE L’AMÉNAGEMENT DES RESSOURCES HALIEUTIQUES
DARH
PROJET D’HARMONISATION ET D'AMELIORATION DES STATISTIQUES EN AFRIQUE DE L'OUEST ET DU CENTRE (HISWACA)




TERMES DE REFERENCE
RELATIFS A LA
MISE EN PLACE D’UN SYSTEME D’INFORMATION DES PECHES (SIP)









1. Contexte et justification
Le projet d’Harmonisation et d’Amélioration des Statistiques en Afrique de l’Ouest et du Centre (HISWACA - SOP1) est un projet régional qui vise à soutenir les pays d'Afrique de l'Ouest et du Centre conjointement pour améliorer les performances statistiques des systèmes statistiques nationaux et régionaux, en particulier les sources de données et l'infrastructure de données, tout en veillant à ce que les produits statistiques soient harmonisés et par conséquent comparables. 

Le projet HISWACA- SOP1 soutiendra également le département statistique de la Communauté économique des États d'Afrique de l'Ouest (CEDEAO), l'Institut de statistique de l'UA (STATAFRIC) et la Commission de l'Union économique et monétaire ouest-africaine (UEMOA) dans leur rôle de coordination et de plaidoyer pour améliorer la comparabilité et l'harmonisation des statistiques.

Au niveau national, notre pays a élaboré une stratégie décennale de la statistique (SNDDS – 2030). Cette stratégie vise à construire, à l'horizon 2030, un système statistique national efficace et crédible, doté de ressources adéquates, avec un cadre juridique et organisationnel approprié, dont les productions répondent aux besoins des politiques nationales de développement et à ceux des utilisateurs. Cette nouvelle vision du SSN s'articule avec la Stratégie de croissance accélérée et de prospérité partagée, qui constitue le cadre de référence des programmes de développement économique et social du Gouvernement. 

Ainsi, le Gouvernement de la République Islamique de Mauritanie a sollicité la Banque Mondiale pour bénéficier du soutien de ce projet régional (HISWACA SOP1) en vue d’appuyer le Système Statistique National (SSN) et financer la mise en œuvre de la Stratégie Décennale du Développement de la Statistique (SNDDS – 2030).
A cet effet, dans le cadre de la poursuite de sa mission, le Projet d’Appui au Système Statistique National (HISWACA) a lancé son Plan d'actions annuel au titre de l’année 2024 pour l'appui à l'amélioration et à l’harmonisation des statistiques au niveau de tous les départements ministériels chargés de la production de statistiques. 
Dans ce contexte, la Direction de l’Aménagement des Ressources et des Etudes (DARE) du Ministère de la Pêche, des infrastructures Maritimes et Portuaires a programmé un certain nombre d’activités prises en charge par le plan d’action générale du projet HISWACA-SOP1 au titre de l’année 2026. Parmi ces activités, figure la mise en place du Système d’information sur les pêches (SIP): Celle-ci fait l’objet de ces TDR établis ci-après.



1. Objectifs
II.1 Objectif général

L’objectif général est la mise en place d’un système d’information sectoriel des pêches pour la Mauritanie, ou Système d’Information Pêche (SIP). Ce système centralisé a pour but de répondre au besoin du Ministère de de la Pêche, des Infrastructures Maritimes et Portuaires (MPIMP) de disposer d’un système d’information sectoriel orienté vers la prise de décision. La mise en place de ce système d’information permettra au MPIMP de disposer d’indicateurs fiables et robustes permettant d’appuyer la prise de décision en matière de gestion des ressources halieutiques. De plus, ce système facilitera à la DARH de mener à bien ses missions notamment en termes de :
· Fourniture des données statistiques de pêche aux institutions nationales et internationales ;
· Mobilisation, centralisation, traitement et validation des statistiques de pêche ;
· Elaboration des protocoles d’échange dans le cadre de partenariats avec les producteurs et utilisateurs des données sur le secteur ;
· Elaboration et mis en œuvre d’un système d’information efficace sur la pêche, régulièrement mis à jour ;
· Contribution au développement et à l’application de modèles bioéconomique et prévisionnels des pêcheries.
Ce système permettra de centraliser les données provenant de différentes institutions partenaires, de les stocker, de permettre leur consultation ainsi que leur exportation au profit des partenaires sous forme de données détaillées ou agrégées. Il s’agit d’indicateurs principalement fournis par les institutions partenaires ou générées par le système Works flow du Ministère de la pêche.
Le système proposera de calculer d’autres indicateurs à partir des données disponibles. Il doit garantir l’évolutivité et le recalcul des indicateurs à partir de données actualisées.

Le système proposé devra assurer l’intégrité référentielle de l’ensemble des données stockées notamment en ce qui concerne le lien entre les données agrégées et leur source d’origine. De plus, le système doit intégrer un référentiel unifié, complet et exhaustif pour les différentes catégories des données de référence utilisées dans le domaine des pêches notamment les engins, les espèces les zones etc. Il sera donc nécessaire de prévoir dans la phase initiale du projet de collecter et de valider ces référentiels avec les différentes institutions sous tutelle du MPIMP et les directions centrales concernées.

Le contrôle de la qualité des données et la sécurité des échanges doivent être assurés pour garantir le bon fonctionnement du SIP aussi bien dans les interfaces d’importation, d’exportation que dans les interfaces de saisie.

Enfin, l’outil sera géré par la DARH, il devra être d’une utilisation simple et ergonomique, il devra être documenté pour permettre une maintenance et une évolution facilitées. Le transfert de technologie et de compétences sur l’outil développé sera une composante majeure du projet. Le système et son TB doit être adapté et doté du matériel hard et soft nécessaires à la réalisation des objectifs visés.

II.2 Objectifs spécifiques

Les objectifs généraux de la mise en place du SIP se déclinent en plusieurs objectifs spécifiques qui concourent à fournir un environnement centralisé et structuré permettant de collecter, stocker, consolider et échanger les données provenant des différents établissements sous tutelle afin de faciliter l’analyse, la production d’indicateurs et la prise de décision stratégique. En particulier, il est attendu que le SIP permettra spécifiquement de :
· Mettre à disposition une base de données dont le schéma conceptuel est suffisamment exhaustif et évolutif pour permettre de gérer et stocker les différents types de données relatives à l’activité de pêche et des infrastructures maritimes et portuaires ;
· Fournir une interface conviviale d’échange et de validation de données entre la DARH et toutes les structures détentrices de données relatives à la pêche ;
· Centraliser des données agrégées ou détaillées issues des différentes BDD au sein du département des pêches ;
· Assurer la cohérence et la qualité des informations au sein du SIP ;
· Permettre des analyses multidimensionnelles et spatiotemporelles de l’activité de pêche ;
· Offrir un tableau de bord munis de représentations graphiques et tableaux relatifs aux indicateurs bioéconomiques pertinents de toutes les pêcheries ;
Les objectifs spécifiques énumérés ci-dessus couvriront les thématiques suivantes à travers des modules spécifiques garantissant la fourniture via des interfaces conviviales des indicateurs ci-dessus donnés à titre indicatifs. Cette liste devra faire l’objet d’approfondissement lors des rencontres des consultants avec les structures concernées.
1. La durabilité de l’exploitation
1.1.  Etat des stocks pour les différentes ressources exploitables :
· Potentiel de capture admissible (MSY)
· Taux d’exploitation par pêcherie ou par espèces
· Biomasse
·  Evolution du statut de conservation de celles qui sont pleinement exploitées et ou surexploitées (sensibles) ou vulnérables, 
· Taille moyenne des individus capturés
· Taille de première maturité sexuelle
· Aire de distribution 
· Niveau trophique
1.2. Biodiversité marine et côtière :
· Nombre d’espèces répertoriées
1.3. Capacité de pêche par type segment et de pêcheries :
· Nombre de navires en activité
· Synthèse des caractéristiques techniques des navires
· Temps de pêche
· Mortalité par pêche
· Quantités capturées 
· PUE
· Nombre de concession par pêcherie et par segment
· Répartition des quotas par régime et pêcherie
1.4. Sélectivité :
· Captures accessoires
· Maillage
· Nombre d’espèces pêchées
1.5. Pollution Marine (anthropique et naturelle)
· Concentration des métaux lourds
· Mortalité accidentelle des espèces
· Concentration des hydrocarbures
· Nombre Blooms de Phytoplancton toxique
· Nombre de jours de pêche interdite					
· Volume et valeur de productions  contaminées				
· Volume d’espèces menacées détruites par des activités anthropiques
1. Bonne Gouvernance
2.1.  Concertation
· Existence d’un cadre officiel de concertation (CCNADP)
· Nombre de réunions entre acteurs
· Taux d’application des mesures concertées de gestion 
· Importance de la contribution financière des acteurs à la gestion du secteur
2.2.  Moyens de gestion
· Part du budget alloué à la gestion, à la formation et la surveillance et à la recherche
· Nombre de qualification adéquation des ressources humaines à la gestion
2.3.  Formes d’allocation
· Nombre d’accords des pêches
· Contribution des accords des pêches dans le budget de l’état
· Volume des possibilités des pêches
1. Intégration du secteur à l’économie nationale
3.1.  Emploi
· Nombre d’emplois directs à terre par sexe et nationalité (usines, mareyage, transformation artisanale…)
·  Nombre d’emplois en mer par métier, sexe, âge, nationalité, origine géographique  et régime d’exploitation
· Nombre d’emplois indirects total et par nationalité
·   Nombre des emplois permanents et occasionnels 
·  Nombre total d’emplois
·  Nombre des nationaux et leur répartition par origine géographique
·  Contribution du secteur à l’emploi total
3.2. Valeur ajoutée
·  Captures par espèce (industrielles, artisanales et côtières)
·   Prix au débarquement par espèce
·  Coûts des intrants 
·  Contribution du secteur au PIB
3.3. Domestication des captures
· Flotte par nationalité, type de licence et par régime d’exploitation
·  Captures débarquées par nationalité, type de licence, par régime d’exploitation
· Captures débarquées sur captures totales 
· Flotte nationale sur flotte totale 
· Flotte par segment
· Consommation
· Quantité totale consommée par région
· Quantité consommée pour les principales espèces
· Consommation par habitant
1. Exportation
·   Exportation par type de produit en quantité et valeur et selon la destination 
·   Prix à l’exportation par espèce et par type de produit et destination
· Contribution du secteur aux recettes d’exportations
1. Contribution aux finances publiques
·   Recettes non  fiscales par segment et par régime d’exploitation
·   Amendes 
·   Recettes liées aux accords de pêche
·   Contribution du secteur aux recettes budgétaires
·   Taux de dépendance du budget de l’état vis-à-vis des accords de pêche  
1. Développement maitrisé du secteur
6.1. Infrastructures
·   Nombre d’usines (actives et en arrêt) et par type de traitement 
·   Capacité totale de traitement, stockage et de congélation
·   Taux d’utilisation de la capacité 
·   Nombre d’infrastructures de débarquement par Km de côte
1. Financement du secteur
·   Le volume total de l’investissement en mer (par segment) et à terre 
·   Le nombre de structures de crédit dédiées à la pêche 
·   Le volume total des dettes du secteur par segment
·   Le taux de recouvrement de dettes   
1. Formation
·  Nombre total des personnes formées par qualification (matelot, mécanicien...) 
·  Taux de déperdition
1. Développement de l’aquaculture
·   Superficie aménagée pour l’aquaculture
· Quantité totale produite
1. Sécurité en mer
· Le nombre d’accidents en mer par zone 
· Le nombre de décès par zone 
· Le taux d’utilisation de gilets de sauvetage et de GPS
Le SIP devra implémenter les formules nécessaires au calcul des indicateurs composites. Ce travail demandera la collecte, le traitement et l’analyse de toutes les données utiles et nécessaires pour l’estimation, le calcul, le suivi et l’évaluation des différents indicateurs des quatre thématiques ci-dessus en plus des indicateurs seront ajoutés lors des rencontres avec les différentes structures concernées.

Il doit permettre de renforcer l’existent en ce qui concerne l’outil informatique du MPIMP et automatiser les outputs permettant de renseigner l’état des pêcheries (passé, présent et futur) avec les indicateurs spécifiés par la DARH.

1. Méthodologie du travail 
Le bureau proposera à la DARH, une méthodologie de travail, reposant sur :
· Un travail en synergie avec le staff technique de la DARH et du MPIMP ;
· Un état des lieux du dispositif de collecte, de centralisation et d’analyse des données des différentes structures (qui fait quoi et qu’est ce qui pourrait être amélioré, …);
· L'outil envisagé ne devra pas être un doublon de l’existent et doit tenir compte des types de données pouvant être disponibilisées par les structures impliquées ;
Le processus de la mise en place de ce système et son Tableau de Bord (TB), doit  s’appuyer sur les dispositifs/mécanismes de collecte existent déjà (DARH notamment), le cas échéant les étoffer ou améliorer, de traitement, d’analyse et du calcul d’indicateurs par pêcherie à partir des données entrées. Il doit, en outre, prévoir un plan de formation adapté aux profils des différents utilisateurs et administrateurs des BD au niveau des structures ainsi qu’un calendrier et chronogramme d’exécution des tâches planifiées.

1. Tâches et responsabilités 
Sous la supervision de la Direction d’Aménagement des ressources Halieutiques, le prestataire réalisera les tâches suivantes :
· Le diagnostic préliminaire des besoins, 
· La réalisation de l’analyse conceptuelle et fonctionnelle du Système et du Tableau de Bord en tenant compte du SI-Pêche (outil existant qui doit être valorisé dans le cadre de la mise en place dudit TB);
· La description du matériel hard et soft nécessaire ;
· Le développement de l’outil ;
· La création d’un tableau de correspondance pour l’harmonisation des nomenclatures de Lixing utilisés par les différentes structures et prenant une considération la nomenclature de la FAO     
· Le calendrier et chronogramme d’exécution
· La définition du modèle référentiel de données : 
· La mise en place du matériel et des logiciels de base nécessaires ;
· Le développement des applications spécifiques conformément aux TdRs ;
· Livraison de la version zéro du TB
· Tests
· Livraison de version corrigée pour test
· L’élaboration des manuels d’utilisation du SIP et son Tableau de Bord ;
· L’élaboration d’un plan de formation spécifique aux usagers du système et son TB.
· L’assistance et l’accompagnement de la DARH pendant six mois sur l’utilisation du système, à compter de la date de réception.

L’exécution de ces différentes tâches se fera conformément à un calendrier d’intervention qui sera détaillé et précisé dans le contrat.

1. Résultats attendus
Il est attendu du ou des prestataires de fournir :
· Un chronogramme détaillé des activités ;
· Une application logicielle des bases de données incluant les codes sources documentés
· Une application du TB incluant les codes sources documentés ;
· Un manuel de procédures d’installation avec tous les paramètres de configuration ; 
· Un manuel de formation de l’administrateur et des gestionnaires du système d’information pêche et manuel des utilisateurs ; 
· Un modèle de reportings pour consultation régulière des données et indicateurs ;
· Une version provisoire du système et  son  TB fera l’objet de plusieurs tests à l’issue desquelles, une version finale prenant en compte les différents commentaires sera produite, au fur et à mesure, en vue d’atteindre l’objectif principal de mise en place d’une version finale du SIP.
· Le SIP Proposera la consultation et la publication des indicateurs autorisés en ligne 
· Une assistance et un accompagnement de l’DARH pendant un an d’utilisation du système à compter de la date de réception

1. Mode de sélection du prestataire
Le ou les prestataire(s) sera sélectionné suivant le mode de qualification des consultants sur la base des procédures de sélection de la Banque Mondiale.
1. Durée
La durée de la prestation est de trois (3) mois de travail effectif, à compter de la date de signature du contrat.

1. Profil du bureau ou cabinet (s)

Le Bureau chargé de la réalisation du système d’information et son Tableau de Bord doit disposer des qualifications requises pour répondre aux exigences suivantes :

· Il doit être un bureau international, régionale ou national, justifiant d’expérience avérée d’au moins (5) cinq ans dans le domaine de la consultance conceptuelle et fonctionnelle des Systèmes d’information
· Il doit mettre à disposition un consultant principal titulaire d’un diplôme d’études supérieures (au moins Bac + 5) en informatique notamment la conception et le développement des systèmes d’information justifiant une expérience avérée dans le développement des systèmes d’aide à la décision ;
· Le bureau doit mobiliser deux experts : un statisticien et un économiste justifiant d’expérience avariée d’au moins cinq ans chacun dans le domaine des pêches ;
· Chacun des deux consultants doit être titulaire d’un diplôme d’études supérieures (au moins Bac + 5) dans sa spécialité 
· Le bureau doit justifier une bonne connaissance du secteur des pêches en Mauritanie, notamment en matière de conception des SIPs ;
· Une expérience sous régionale en matière de conception de SIPs sera un atout 
1. Lieu de la mission 
Le lieu de la consultation est officiellement Nouakchott avec des déplacements à Nouadhibou et sur le littoral en cas de besoin, les déplacements des accompagnateurs sont à la charge du bureau.
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